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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Les présentes conditions générales de vente ainsi que nos tarifs sont systématiquement adressés 

à nos clients. En conséquence, toute commande de nos produits implique l’acceptation sans   

réserve de nos tarifs ainsi que des présentes conditions générales de vente.

TariFs

Nos prix s’entendent droits sur alcools inclus mais hors vignette sécurité sociale supportée par 

tous les alcools affichant un titre alcoolémique supérieur à 18°C et dont le montant est fixé et 

revalorisé chaque année par l’administration fiscale.

Pour le réseau CHR (Cafés, Hôtels, Restaurants) :

 - Région Paris-Ile-de-France : Franco à partir de 180€ HT. Pour toutes les commandes 

inférieures à 180€ H.T, une participation forfaitaire de 15 € aux frais de transport sera à la charge 

du client.

 - Région Province : Franco à partir de 600€ HT. Pour toutes les commandes inférieures 

à 600€ H.T, une participation aux frais de transport sera à la charge du client selon barème ci-

dessous :

De 0 à 200 € = 60 €  -  De 200 à 400 € = 40 €  -  De 400 à 600 € = 20 €

Tous nos prix s’entendent hors taxes – départ de notre entrepôt TRANSVINS à Gennevilliers (92).

LiVraison

Toutes les commandes de nos clients emportent adhésion sans réserve à nos conditions gé-

nérales de vente, et ceci quelles que soient les conditions contraires qui peuvent figurer sur ces 

commandes.

La vérification des quantités livrées doit être faite en présence du livreur. La facture doit être 

signée par le réceptionnaire et porter le cachet commercial du client. Aucune réclamation ultéri-

eure, non constatée à la livraison, ne pourra être retenue.

Les réclamations faites par l’acheteur à l’occasion d’une livraison, ne seront admises que si elles 

sont formulées en détail au moment de la réception de la marchandise sur le récépissé du trans-

porteur et confirmées au transporteur par lettre recommandée, sous trois jours. Nous n’acceptons 

aucun retour sans un accord préalable écrit. En cas de livraison reconnue défectueuse, notre re-

sponsabilité est strictement limitée à l’obligation de remplacer le produit reconnu défectueux.

Aucune pénalité de retard de livraison ne peut être réclamée. Les délais ne sont donnés qu’à 

titre indicatif.

La descente en cave et la manipulation dans les magasins de nos clients sont à leur charge. Nous 

déclinons toute responsabilité pour les dégâts qui pourraient se produire lors de ces opérations.

LAPLACE  n’acceptera aucune pénalité pour des manquements à la livraison sur des commandes 

dont le client n’aurait fourni aucune prévision.

PaiemenT

Les prix applicables sont ceux en vigueur au jour de départ de la livraison.

Les marchandises restent notre propriété jusqu’au complet paiement du prix : les risques sont à 

la charge de l’acheteur. Les acomptes pourront être conservés pour couvrir les pertes éventuelles 

à la revente.

Le défaut de paiement de l’une des quelconques échéances du prix peut entraîner la revendica-

tion des marchandises.

Les prix de vente sont établis pour paiement comptant à la livraison, les règlements de plus de 

760 € doivent obligatoirement être réglés par chèque. 

Escompte 0% pour paiement anticipé.
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Les délais de paiement pour tous les  produits sont : 30 jours DATE DE FACTURE.

Toute facture non payée à la date d’exigibilité entraîne le décompte de pénalités de retard com-

me le prévoit les textes d’ordre public. 

Le taux de pénalité est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne ma-

joré de 10 points de pourcentage.

L’application de la présente clause pénale est automatique et ne nécessite aucune mise en de-

meure préalable.

Le défaut de paiement  à l’échéance prévue entraîne la déchéance du terme de la totalité des 

créances en cours. Pour toutes les échéances restant à couvrir, les règlements seront exigibles 

immédiatement et toute livraison sera suspendue jusqu’au règlement total de toutes les factures.

En cas d’impayé et/ou de remise au service contentieux, il sera appliqué une majoration de 20% 

avec un minimum de 40 €, au besoin à titre de clause pénale, sans préjudice des intérêts de retard 

prévus ci-dessus.

Le montant des avantages différés (ristournes, etc) n’est exigible, à quelque date que ce soit, que 

si les factures dont le paiement est venu à échéance ont été intégralement réglées.

Les déductions d’office de quelque nature que ce soit, y compris celles pratiquées  par compen-

sation, sont proscrites.

Tout litige justifié de facturation ou de livraison n’ouvre pas droit pour l’acheteur à la suspension 

du paiement de la facture, sous réserve éventuellement d’une retenue par l’acheteur égale au 

montant contesté, jusqu’à résolution du litige.

diVers

Pour le secteur CHD :

Les commandes doivent être transmises au plus tard avant 10 heures, pour des livraisons en  A 

pour B sur Paris – Région Parisienne, et tenant compte des plans de tournée remis par vos inter-

locuteurs commerciaux. Délais portés à A pour C ou D (selon les zones) pour la Province.

En cas d’épuisement d’un millésime, nous nous réservons le droit de modifier le millésime et le 

prix dans la même appellation, même éventuellement pour les commandes prises et non exécu-

tées, de même pour les médailles et distinctions, les lots réservés peuvent arriver à épuisement 

avant la fin de validité du catalogue et dans ce cas, ils seront remplacés par des lots de la même 

appellation et propriété.

Pour la grande majorité des demi-bouteilles de notre catalogue, le millésime n’est pas imprimé 

sur l’étiquette. Pour celles dont le millésime serait inscrit, un décalage est possible avec celui de 

la bouteille, compte tenu de la rotation des stocks. Nous ne précisons donc pas le millésime des 

demies sur notre catalogue.

Nous nous engageons dans la limite des stocks disponibles. En cas de contestations de tout ou 

partie des présentes conditions de vente ou pour toutes celles pouvant naître de l’exécution de 

cette  convention, il est fait attribution de juridiction au tribunal de Paris, même en cas de pluralité 

de défendeurs ou appels en garantie. Nos traites ou acceptations n’opèrent ni novation, ni déro-

gation à cette clause attributive de juridiction.
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LAPLACE CDP
4 - 6 Route du Môle 2 et 3

Bâtiment C46
92230 Gennevilliers

Tél. : +33 (0)1 75 83 44 44
Fax : +33 (0)9 70 60 39 57

commandes@laplace-cdp.com


